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Pactes de mariage calas, lala

Au nom de dieu soit sachent tous presans
et avenir que l( )an mil sept cens dix( )neuf et( )le troisi(esme) (?)
jour du( )mois d( )avril apres midy dans la maison de
david lala au masage de( )rougés consulat de( )verlhac
de( )tescou diocese bas montauban sen(echau)cee de( )toulouse
regnant nostre souverain prince louis quinsiesme
par( )la( )grace de( )dieu roy de( )france et( )de( )navarre
pardevant moy no(tai)re roial soubsigné et
presans les temoins bas nommés constitues
en( )leurs personnes pierre calas fils de delmas
calas, et( )de margueritte boissette laboureur
habitant du consulat et( )parroisse de( )varennes
acisté et( )duement authorisé dud(it) delmas calas
son( )pere d( )une part, et marie lala fille de
anthoine lala et( )de( )jeanne pendaries assistée et
authorisee de( )sesd(its) pere et( )mere habitans dudit
verlhac d( )autre part, lesquelles parties de( )gré
sur( )le( )mariage entre elles traitté que moienant
la( )grace de( )dieu s( )acomplira ont fait et
passés les pactes de( )mariage suivans en
premier lieu lesd(ites) parties ont( )promis se

---
(dans la marge du feuillet à droite)

Il y a une
quittance
quy porte anullation
du( )presant
contrat mise
sur mon
registre le 8
mars 1722
---
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prandre en mariage, et( )icelluy solemniser
suivant l( )ordre de( )la( )religion catholique



apostolique romaine dont toutes parties font
profession a( )la premiere requisition de( )l( )une
ou( )de( )l( )autre les bans publiés tout legitime
empechement cessant en( )faveur et
contamplation duquel mariage et( )pour suporta(ti)on
des charges d( )icelluy, lesd(its) lala et( )pendaries
mariés ont( )donné et( )constitué en( )dot
a( )leur d(ite)( )fille et( )par consequand aud(it) calas son
futeur espoux la( )somme de( )cinq cens livres
un( )lit composé de( )coette et( )cuissin ramply de
quatre vingtz livres de( )plume, six( )linsulz quatre
toille brin et( )deux toille palmette, six( )servietes
en ouvrage, six( )servietes en( )trelis, deux( )napes
en ouvrage, deux robes rase, de( )la( )couleur
quel plairra a( )lad(ite) futeure espouse, une
[courtepointe] (ce mot rayé) couverte laine blanche, et( )une
caisse bois noier avec sa serrure et clef, scavoir
du chef dud(it) lala pere la( )somme de( )trois cens
livres et( )les susd(ites) doctalisses du chef de( )ladite
pendaries mere la( )somme de cent livres et( )du
chef de( )david lala ayeul de lad(ite) futeure espouse
la( )somme de cent livres, que( )led(it) david lala
luy a( )donnee lors du( )contrat de( )mariage de
david lala son petit filz avec marie portal
du( )dix( )neuf janvier mil sept cens [dix( )neuf] (surchargé en ->) dix( )huit
reteneu par moy no(tai)re soubsigné, en
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deduction de( )laquelle constitution icelluy
delmas calas declare avoir cy devant receu la
somme de( )deux cens livres scavoir cent livres
dud(it)( )lala( )pere et( )les autres cent livres donnés par led(it)
david lala par led(it) contrat de( )mariage dudit
david lala petit filz ensamble toutes les susdites
doctalisses dont s( )an contante, et( )les( )trois cens
livres restans icelluy anthoine lala sera( )teneu
comme promet de( )paier aud(it) delmas calas
scavoir cent livres dans un an prochain, cent
livres dans un an aprés et( )les autres cent( )livres
dans l( )autre annee apres sans interest sy se( )n( )e(s)t
que par accumulat l( )autre, et( )en recevant par 
led(it) delmas calas la( )susd(ite) entiere constitution
il( )sera teneu comme promet de( )la( )luy reconnoistre
et( )assigner comme d( )ors et( )deja par( )tant qu( )est
de( )bezoin il( )luy reconnoit et( )assigne la( )susdite
somme de( )deux cens livres, et( )susd(ites) doctalisses



tant sur les biens cy aprés donnés que( )reservés
pour le( )tout luy estre randeu et( )restitué le( )cas et
lieu advenant avec le( )droit d( )augmant que( )parties
ont reglé a moitié moins de( )lad(ite)( )constitution
pacte conveneu que( )venant lad(ite)( )futeure espouse
a( )deceder plustot que led(it) futeur espoux, icelluy
dem(e)urera jouissant pandant sa( )vie de( )lad(ite)
entiere constitution, et( )apres son deces icelle
faira retour a quy appartiendra, et au
contraire venant led(it) futeur espoux a( )deceder
plustot que lad(ite)( )futeure espouse, icelle
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repetera sa constitution, et( )jouira sur les biens
du( )futeur espoux dud(it) droit d( )augmant, et( )apres
son deces icelluy augmant faira retour a( )auy
de( )droit appartiendra, et outre ce luy apartiendront
toutes ses robes bagues et joiaux dont elle se
trouvera saisie le( )jour du deces dud(it) futeur
espoux, outre lequel augmant led(it) futeur
espoux du( )consantement dud(it) delmas calas
son( )pere ladite futeure espouse gainera en( )cas
de( )predeces sans enfans en( )plaine proprietté et
uzufruit la( )somme de cens livres pour en
disposer a( )ses plaisirs et( )volontes a( )la( )vie et a( )la
mort, finallement a( )este en sa personne ledit
delmas calas pere dud(it) futeur espoux lequel
aiant a( )contantement led(it) mariage comme fait
selon son desir de( )bon gré pure franche
et( )libre volonté a( )faite et( )fait donnation pure
et( )simple entre vifz et( )a( )jamais yrrevocable
aud(it) pierre calas son( )filz futeur espoux et
sond(it) pere humblement remerciant scavoir
est de( )la( )moitié de( )tous et( )chacuns ses biens meubles
immeubles noms voix droitz et actions presans
et( )avenir ou que soi(e)nt sittués et en( )quoy que
concistent pour par( )led(it) futeur espoux en( )jouir
des a( )presant a( )ses plaisirs et( )volontes a la( )vie et
a( )la( )mort compris a( )ladite moitié le( )quart des
biens qu( )il a( )donnés  a sond(it) filz lors de son
premier contrat de mariage avec feue marie
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fauro (lire faure), de( )laquelle moitie desd(its)( )biens donnés icelluy
delmas calas pere c( )est presantement dessaisy et
devesteu et en a( )mis en( )pocession sond(it) filz par( )le( )bail
du( )presant contrat pacte conveneu entre led(it)
calas pere et filz qu( )il vivront ensamble et( )ne
fairont q(u)( )un meme pain pot et( )feu et( )travailheront
tous ensamble au( )profit et avancement de la
maison, et( )tous profitz et( )pertes qu( )il fairont
pandant leur socieste le( )tout sera com(m)un et
partagé par moitié, voullant et( )entandant led(it)
calas pere qu( )en cas il( )viendroit a( )deceder sans
avoir disposé du restant de( )ses autres biens, il veut
et( )entand que tous ses biens apartien(n)ent a( )sond(it)
filz futeur espoux, sans pourtant que( )lad(ite) clause
puisse l( )empecher de( )disposer des biens quy luy restent
en( )faveur de( )quy bon( )luy samblera, et( )d( )autant
que( )led(it) delmas calas desire l( )avancement dudit
pierre calas son( )filz, icelluy luy a( )donné et( )donne
le( )benefice d( )emancipation, afin qu( )il puisse
travallier negocier acquerir vandre et
contracter en( )jugement tant en( )demandant qu( )en
defandant, disposer tant des biens a( )luy donnes
par( )le( )presant contrat que autres qu( )il pourra
acquerir en( )faveur de( )quy bon luy samblera
et( )generalement faire tous les actes q(u)( )une personne
libre peut, sans que son intervantion et( )licance
y soit plus requise, ausquelles fins il( )tire
sond(it)( )filz hors de( )sa( )puissance parternelle
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sans aucune reservation que de( )l( )honneur et
respet quy luy est deu suivant les lois divines
et( )humaines, et( )sous ceste reservation ledit calas
donne a( )sond(it)( )filz sa( )benediction paternelle, et
pour( )l( )observation de( )tout ce dessus lesdites parties
chacune comme les conserne ont obligés tous leurs
biens presans et avenir qu( )ont soumis a( )justice et
l( )ont jure presans gaspard pourtal laboureur
david castela aussy laboureur habitans dudit
verlhac, anthoine calas oncle du( )futeur espoux
laboureur habitant de( )varennes, jean ysalguié
laboureur de( )labejau, pierre pendarios oncle de lad(ite)
futeure espouse habitant de( )lad(ite) parroisse de
labejau, arnaud galaup tisserand dud(it) varennes



et( )jean vernhes beau( )frere de( )lad(ite)( )futeure espouse
laboureur habitant de( )tauriac, lesquelz et( )lesdites
parties requis de( )signer ont dit ne( )scavoir, n( )aiant
peu( )trouver aucun temoin quy ayt sceu signer
a cause de( )la sittuation de( )l( )androit, declarant ledit
calas la( )valleur desd(its) biens donnés estre de( )valleur
de( )huit cens livres, et( )apres le( )recit du( )presant
contrat a( )este en( )sa( )personne ledit anthoine lala
lequel de gré declare avoir illec reellemant receu
de gaspard pourtal laboureur habitant dudit
verlhac presant et acceptant scavoir est la
somme de quatre vingtz dix( )neuf livres quinse( )solz
acompte de( )la( )constitution doctalle faite par( )led(it)
portal a( )marie portal sa( )fille lors de( )son contrat
de( )mariage avec david lala
reteneu par moy no(tai)re soubsigne le dix( )neuf
janvier mil sept cens dix( )huit, de( )laquelle dite
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somme de( )quatre vingtz dix( )neuf( )livres quinse( )sols
icelluy lala se( )contante, et( )en( )quitte led(it)( )portal sans
prejudice du restant, et( )par( )tant qu( )est de( )besoin
icelluy lala reconnoit ladite somme sur tous ses
biens conformement aud(it) contrat de mariage
presans quy dessus

Castela not(aire)

Contrôllé a( )monclar le 27e avril,
1719 R(eçu) quatre livres quatre solz avenent
e(t)( )contre avenent trois livres douze solz et
pour l'insinua(ti)on de l( )emancipa(ti)on douze
livres
(Signé :) Talon
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